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Audience du 8 mars 1838. 

LEÇONS «ORTHOGRAPHE. 

Me Paulmier a exposé ainsi ies faits de la cause :' 

« M. Bonneau, mon client, est un professeur fort honorablement connu. 
Se* ouvrages lui ont mérité l'es ime générale. Récemment encore il a 
publié une grammaire franc lise, selon le nouveau dictionnaire de l'Aca-
démie, à laquelle M. Michaud n'a pas craint d'attacher son nom. 

» Au mois d'octobre 1831, un M. Laurent se présenta chez lui : c'était 
un homme de 50 ans environ. Il s'annonça comme ayant 30,000 livres 
de rente, comme propriétaire de deux maisons à Paris, et aprè -i avoir ap-
pris que le minimum des leçons données par M. Bonneau était de 2 fr., il 
luidemenda de lui réserver deux heures tous les jours, qu'il vînt ou ne 
vînt pas. 

» Pendant cinq ans M. Laurent a pris ses leçons assez inexactement, 
peut-être même assez infructueusement, car sa naiure est quelque peu 
rebelle a l'orthographe et aux participes. Pendant ces cinq années, aucun 
salaire ne fut donné au professeur que l'élève avait toujours soin d'en-
tretenir et de sa grande foriune et des plus magnifiques promesses. Un 
jour c'était la caisse des dépôts et consignations qui devait recevoir ies 
largesses de M. Laurent. Le lendemain il devait se charger de la dot de 
M"" Bonneau. Le professeur attendait, craignant de compromettre par 
une précipitation intempestive tant de générosités futures. Il travaillait 
pour l'avenir : c'était une espèce de caisse d'épargnes que ces honoraires 
promis. Ma s enfin, comme on l'a dit : on désespère alors qu'on espère 

toujours ; un beau jour, il demanda à son élève de lui donner un peu de 
réalité avec l'espérance, et quelque- jours aprè:, M. Laurent lui fit l'of-
fre ridicule de 360 fr. C'est alors que M. Bonneau crut devoir saisir la 
justice dï sa réclamation, et il vous présente aujourd'hui le compte des 
leçons données pendant 5 ans, à 2 francs par heure, et qui s'élève à 
5,000 fr.» 

Dans le prospectus, il s'agit d'un cours fait pour 15 ou 20 élèves. M. 

Laurent, qui donne bien autant de peine à lui seul que vingt élèves 

à la fois, ne veut payer que le vingtième d'une leçon qui lui est 

donnée exclusivement. C'était à des heures perdues, dit-on ? Comment 

croire qu'un maître qui court le cachet va s'asseoir tranquillement 

dans son fauteuil deux heures par jour. Oui, c'était des heures per-

dues, mais perdues pour le maître. Quant aux résultats obtenus, ils 

sont faibles, nous l'avouons. C'est peu, de science pour beaucoup 

d'argent. Mais, est-ce la faute du maître ou de l'élève? M. Laurent 

a cinquante ans, et l'âge d'apprendre est passé pour lui. De plus, je 

crains qu'il n'ait jamais eu de grandes dispositions. Voici une liasse 

de ses dictées, que nous avons retrouvées par bonheur au grenier. 

Dans le même cahier, le mot gens est écrit trente-quatre fois par un 

/ et trente-quatre fois recorrigé. Le mot différent se reproduit 

trente fois avec un a. Trente fois cet a malencontreux est effacé, 

trente fois il reparaît. 11 est une autre observation remarquable. Le 

premier mot qu'on dicte à M. Laurent, en 1 831 , est le mot commen-

cé. Par un hasard singulier, c'est aussi le dernier mot de la dernière 

dictée en 1837. Dans l'un et l'autre cas, il écrit commancé: Va est 

chez lui une idée fixe. Et, cependant, combien ce mot n'a-t-il pas 

dû se présenter de fois sous sa plume pendant cinq ans! M. Laurent 

voulait être maire de son village : c'est ce qui explique son obstina-

tion à lutter contre sa nature. Je ne parlerai pas, Messieurs , des dî-

ners reçus et donnés respectivement: c'est là un véritable compte de 

comédie, qui ne doit pas vous occuper. Si la demande de «5,000 fr. 

peut vous paraître exagérée, au moins, conviendrez-vous que l'of-
fre de 360 fr. est ridicule. » 

Le Tribunal, après délibération, a décidé que le sieur Laurent 

paierait au sieur Bonneau la somme de mille francs, et l'a condamné 
aux dépens. 

M
e
 Dupont présente la défense de M. Laurent : 

« Mon client, dit-il, est vraiment fort à plaindre d'avoir eu re-

cours aux soins de M. Bonneau. Je ne conteste pas son mérite com-

me professeur; mais je dois dire que l'application qu'il en a faite à 

mon client a été très malheureuse. M. Bonneau a fait beaucoup 

d'ouvrages, il n'a pas fait moins de prospectus. Dans ces prospectus, 

où il annonce son cours, il fait des catégories et des prix différens. 

Hé bien ! M. Laurent prend le chiffre le plus élevé de ce programme; 

il en offre trois fois le prix, ce qui me paraît très généreux, surtout 

si l'on fait attention au peu de science qu'il en a retiré. Ce n'était 

vraiment pas la peine de suivre les leçons de M. Bonneau pendant 

cinq ans pour être réduit à la triste orthographe, et surtout au style 

singulier dont M. Laurent se sert aujourd'hui. Voici, Messsieurs, 

une lettre écrite par lui à M. Bonneau, lorsqu'il a reçu la nouvelle 

de sa demande exorbitante. Mou adversaire en a l'original, mais il 

se gardera de vous en donner connaissance. » 

M
e
 Paulmier : Vous vous trompez, car j'avais l'intention de la 

lire. 

M
e
 Dupont : C'est défendre bien mal votre client. 

M
e
 Paul/nier : C'est ménager bien peu l'amour-propre du vôtre. 

M" Dupont : Voici cette lettre : 

« .le n'ai pas voulu vous répondre de suite; car mon indignation était 
trop forte. Quoi ! ciaq années de leçons réclamées par vous ! mais vous 
voulez plaisanter ; il faudrait que l'élève soit bien, imbécile ou idiot, ou 
le maître bien cupide. Non, Monsieur, je ce serai pis cet élève et je ne 
vous paierai pas ces leçons quand, pendant ces cinq années, nous avons é(é 
amis et presque vécut ensembles. Vous ne m'en avez donné tout au plus 
que cent quatre-vingt à deux cents, tt je suis prêt à le jurer devant Dieu 
et devant les hommes. 

» Ha ! la réclamation de votre part est trop grossière, pour ne pas dire 
plus; mais il y a a peine cinq années que nous nous connoissons ; mais 
les fêtes (t dimanche, mais les maladies mais les émeutes, et notre ser-
vice de garde nationale; mais ma blessure au pied qui me retient régu-
lièrement deux fois par mois, deux ou trois jours chez moi : mais le cho-
léra et la grippe; mais nos parties de campagne et le temps que nous 
y sommes restés, meis notre voyage à Boulogne, mais les promenades et 
dinés que nous faisions l'un chez l'autre; mais la maladie pendant deux 
ans de votr«i épouse, mais son accouchement et les jours du baptême, dont 
J 'ai été le parrain de l'enfant et ma femme la marraine, et mes propres 
affaires, je les aurais donc quitté: s pour prendre des leçons. Ha! M, Bon-
neau! M. Bonneau! devais-je nvattendre à cela de votre part?... 

» Lorsque je vous vis pour la première fois, j'étais indiqué par vos ou-
vrages et vos circulaires; je vins vous voir et vous dis mon nom, mon 
Pays et mon état, et nous nous reconnûmes compatriotes et voisin en 
Bourgogne, Nous eûmes de l'amitié l'un pour l'autre, et nous nous fre-
c«ntâmes.n 

»Et plus loin : 

« Plusieurs fois je vous dis: « Mais, M. Bonneau, je vous dois des le-
cons?»Vous me répondiez : « Laissez donc, M. Laurent!» et madame qui 
intervenait toujours, repondait: «El vos beaux cadeaux! vous ne les comp-
tez donc pourrien!» Moi, pour répondre à toutes ces honnêtetés intimes, 
Je disais : « Hé ! bien, nous verrons tout cela quand nous marirons nos 
biles.» 

» H est vrai, ajoute, M
e
 Dupont, que M. Laurent venait irréguliè-

rement; mais M. Bonneau n'avait pas besoin de l'attendre; c'était à 

des heures perdues que se donnaient les leçons. D'ailleurs, des ca-

deaux considérables ont été faits, à différentes époques, au profes-

seur; il
 a re

ç
U
 l'hospitalité dans la maison de campagne de son élè-

y
e

> qui l'a reçu, nourri, hébergé; l'offre est plus que suffisante pour 
le

 dédommager de ses soins et surtout pour payer les faibles résul-

tats obtenus par la méthode Bonneau. » 

« J'avais raison, a dit M" Paulmier en répliquant, d'insister sur la 

'ettre dont lecture vous a été donnée ; car parmi le fatras de mau-

vaises raisons et de mensonges quelle contient, elle offre des aveux 

Précieux. M. Laurent y convient que ses relations avec M. Bonneau 

°nt duré depuis cinq ans ; qu'il s'agissait de leçons particulières ; 

lue ces leçons sont dues. Mais , dit-on , voyez, le prospectus. ? 

Me Guény disait à l'appui du pourvoi : 
« La stipulation d'intérêts à un taux supérieur à celui fixé par la loi, 

appelée usure, n'a pas en soi le caractère d'un délit; il n'y a que Vhabitude 

d'usure qui soit regardée parla loi comme un délit punissable; les termes 
des articles 3 et 4 de la loi du 3 septembre 1807 sont formels a cet 
égard. D'un autre côté, suivant l'article 6 du Code d'instruction cri-
minelle, celui-là seul qui a été lésé par un délit peut poursuivre l'action 
civile devant le Tribunal correctionnel; mais ceuiqui ne se plaint que 
d'un fait non qualifié délit ne peut, avoir recours qu'aux Tribunaux 
civils. 

» Or, le sieur Desmarbeuf ne se plaignait que d'un seul fait d'usure , 
c'est-à-dire d'un fait, qui, à lui seul, ne constituait pas un délit : il ne 
pouvait donc se dire lésé par un délit, dans le sens de l'article 63 du , 
Code d'instruction criminelle. Donc , aussi, son intervention comme 
partie civile était non recevjble. En vain dirait-on que le fait dont il 
se plaignait formait une partie constitutive, du délit d'habitude d'usure; 

car ce n'était pas à raison de cette habitude qu'il réclamait, mais d'un 
seul fait : l'artic'e 63 n'était donc pas applicable. » 

M. Hébert, avocat-général, dans un réquisitoire plein de force, a sou-
tenu la doctrine consacrée par l'arrêt attaqué. 

Mais la Cour, après un long délibéré ea la chambre du conseil, per-
sistant dans sa jurisprudence, a cassé l'arrêt aitacmé. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt. 

voi. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard ). 

Audiences des 3 et 8 mars 1838. 

USL' RE. =-~ PARTIE CIVILE. 

Les Tribunaux correctionnels saisis d'une plainte en habitude d'usure peu 

vent-Us recevoir partie civile iindividu gui ne se plaint que d'un seul fait 

d'usure, et, par suite, prononcer au profit de ce dernier la restitution d'in 
térêts trop perçus P (Non.) 

Cette grave et importante question avait déjà été jugée en ce sens par 
arrêts des 3 février 1809, 5 novembre 1813, 4 mars 1826. Mais l'arrêt 
de la Cour royale de Parisdu 13 décembre 1837 était, par la force de ses 
motifs, de nature à appeler au sein de la Cour une nouvelle délibération 
qui aura eu pour résuliat de fixer définiti veulent la jurisprudence. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 14 décembre 
les faits du procès. Nous les rappelons en quelques mots. 

Le sieur Poirier Desfontaines avait fait au sieur Desmarbœuf, capi 
taine de cavalerie, un prêt de 12,500 f. pour le montant duquel une lettre 
de change avait été souscrite. A l'échéance, M. Desmarbœuf n'a pas 
payé, et, menacé de poursuites, il a dénoncé le sieur Djsfontaines com-
me coupable d'habitude d'usure. Devant le Tribunal correctionnel, il se 
porta partie civile et demanda des restitutions et des dommages-intérêts. 
Jugem-nt qui, rappelant divers prêts faits par Desfôntaines, déclare que 
ces;prêts constituent l'habitude d'usure, condamne Desfontaines en 3000 f. 
d'amendiet à 5,261 fr. 44 c. de restitution envers le sieur Desmar-
bœuf. 

Sur l'appel, le sieur Desfontaiaes soutient que Desmarbœuf ne se plai-
guant que d'un tait d'usure, c'est-à-dire d'un fait qui, pris isolément, 
ne constituait pas un délit, n'était pas recevable à intervenir, et qu'il 
ne pouvait se pourvoir en restitution que par la voie civile. 

Le 13 décembre 1837, la Cour royale de Paris confirma ea ces ter-
ims : 

« Considérant que les art. 1,3 et 63 du Coled'inst. crim. autorisent, 
sans distinction , toute partie ayant souffert un douimage/ww suite d'un 

crtme ou délit à se constituer partie civile pour en demander la répara-
tion ; 

» Que la loi du 3 septembre 1807 ne fait point exception à ce principe 
général ; 

» Que vainement, pour exclure celui qui veut se constituer partie 
civiie en matière d'usure , on objecleque ce sont des prêts particuliers 
qui ont occasionné le dommage dont on pourrait demander réparation, 
et que la loi ne punit pas des faits particuliers, mais seulement l'habi-
tude de ces faits qui serait un être moral et complexe distinct de ces 
faits ; 

» Que la loi no punit pas une pure abstraction n'ayant causé préjudi-
ce à personne; que ce qu'elle a voulu atteindre c'est la série des faits im-
moraux et dommageables qui caractérisent l'habitude de prêter à usure; 
que si le législateur a jugé convenable de ne punir les faits d'usure que 
quand l'habi ude leur donnerait un caractère particulier de gravité, il 
n'en est pas moins vrai que la loi ne prononce la peine, quand l'habitude 
est établie, qu'eu conséquence et en proportion des faits particuliers qui 
ont révélé l'habitude et qui l'ont rendue préjudiciable, faits que la loi 
elle-même prescrit de prendre individuellement en considération pour la 
déclaration de culpabilité et la détermination de Upeme, ea ordonnant 
de fixer l'amende en proportion des capitaux prêtés à usure; 

^ » Que l'on doit considérer comme ayant souffert le délit d'habitude 
d'usure et ayant, en conséquence, le droit de se constituer par.ie civile, 
sur la plainte en habi ude d'usure, ceux à qui un préjudice a été causé 
par les faits qui en ciractériseut cette habitude et qui servent de base à la 
déclaration de culpabilité et à l'application de la peine; 

» Que l'action civile a toujours, sans difficulté, été admise en matière 
d'habitude de corruption dé mineurs, quoique la loi, dans ce cas, ne pu 
nisse aussi epae l'habitude; 

» Que Desmarbœuf signalant à la charge de Poirier Desfontaines une 

série de faits suffisans pour constituer le délit d'usure, et uu dommage par 
lui éprouvé par suite de l'un des faits constitutifs du délit, il y a lieu d'ad-
mettre son intervention comme partie civile; 

» Au fond, adoptant, etc., confirme. » 

Pourvoi en cassation du sieur Poirier-De'sfontaines pour violation de 
l'article 3 de la loi duo septembre 1807, et fausse application des articles 
1, 2, 63 du Code d.instruction criminelle, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (l ,e section). 

(Présidence de M. Desparbès de Lussan). 

Suite de l'audience du 7 mars 1838. 

TENTATIVE D ASSASSINAT. — DEUX ACCUSÉS . (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 8 mars.) 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président ordonne 

de faire retirer Pantous, et procède à l'interrogatoire de Montmiat. 

M. le président : A quelle époque êtes-vous venu à Paris ? 
Montmiat : Il y a environ sept ans. 

D. Qu'avez-vous fait depuis votre arrivée ? — R. J'ai voulu ap-

prendre un état; mon frère m'a placé chez plusieurs maîtres. 

D. C'est ce frère que vous avez volé? — R. Oui, Monsieur. 

D. Que faisiez-vous au moment de la tentative d'assassinat qui 

vous est reprochée ? — R. Je ne faisais rien; je vivais avec l'argent 

que j'avais volé à mon frère quelque temps auparavant. 

D. Vous avez commis ce vol à l'aide d'effraction; vous avez enlevé, 

de l'argent et des bijoux d'une grande valeur? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. A quelle époque avez -vous fait connaissance avec Pantous? — 
R. Je ne l'ai jamais connu. 

D. Comment, dans ce cas, avez-vous pu donner, au moment de 

votre arrestation, des détails dont on a vérifié l'exactitude sur les 

habitudes de cet individu. — R. J'ai dit cela comme ça m'est venu 
dans la tète. 

D. Cela n'est pas possible... Comment se fait-il, si vous ne le con-

naissiez pas, que vous ayez pu indiquer qu'il était marié. Quel mo-

tif a pu vous pousser à déclarer que Pantous vous avait -poussé au 

crime? — R. M. le commissaire de police m'a dit que Pantous était 

dans l'affaire , et que si je disais que c'était lui qui m'avait poussé à 

commettre le crime „ je ne paraîtrais pas à la Cour d'assises. Tout ce 
que j'ai dit est faux. 

D. Vous avez encore indiqué que vous buviez souvent avec Pan-

tous, qu'il avait soin de ne vous conduire jamais plus d'une fois 

dans le même cabaret. Vous avez raconté que c'était Pantous qui 

vous donnait de l'argent, que, par ce moyen, il était tout puissant 

sur votre esprit ; qu'il vous avait excité à assassiner le sieur Penche! 

en vous disant qu'il portait toujours sur lui des sommes considéra-

bles ; que vous auriez bon marché de la femme, et que vous feriez 

entre vous le partage de l'argent. Confronté avec Pantous , vous 

avez soutenu eu sa présence vos déclarations ; vous avez même ajou-

té de nouvelles circonstances. Vous avez dit que vous aviez passé 

une nuit dans un garni avec Pantous, et qu'il y "avait volé une paire 

de draps : on a vérifié le fait , et il s'est trouvé exact. Comment avez-

vous pu faire de pareilles révélations si elles sont mensongères. En-

core une fois, qui vous y a poussé ? — R. Personne; il n'y a pas 
d'autre coupable que moi. 

D. Lorsque vous avez été à la prison vous avez fait des confiden-

ces à plusieurs prisonniers; vous leur avez dit que vous n'aviez com-

mis le crime qu'à l'instigation d'un boucher ? — R. Je n'ai rien dit 
de semblable. 

D. Vous avez dit encore à une personne que le jour de l'assassinat 

Pantous était à quelque distance avec deux personnes, dans l'inten-

tion de vous prêter secours s'il en était besoin. — R. Cela n'est pas. 

D. Vous avez trouvé les époux Penchel auprès d'une meuledefoin; 

vous leur avez dit qu'ils abîmaient la récolte qui vous appartenait' 

Pourquoi cette fable ? — R. Je leur ai dit cela comme je leur aurais 

dit autre chose; j'ai ajouté : «Si vous abîmez ce foin les bestiaux'n'en 

voudront plus. » C'est alors que l'on m'a proposé d'aller boire je l'ai 
accepté. 

D. Penchel vous a dit qu'il était ébéniste; vous lui avez dit que vo-

tre mère avait un lit à lui commander, vous lui avez proposé d'aller 

sur-le-champ recevoir la commande. A quelque distance de là Pen-

chel voulait retourner, vu l'heure avancée, mais vous vous y êtes op-

posé; et quelque temps après, sans qu'aucune querelle se soit élevée 

entre vous, vous lui avez plongé un couteau dans le côté droit.— B. 

Mais, Monsieur, il avait un pistolet à la main, je ne savais pas quels 
étaient ses desseins, la peur m'a pris et je l'ai frappé. 

D. C'est là la seule explication que vous avez à donner?—R. C'est 
comme ça que ça s'est passé. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite ? — R. J
J
ai vu qu'il ne restait pas 

sur le coup et qu'il s'en retournait du côté de la maison, je me suis 
en allé me coucher dans ma meule. 

D. Et vous y avez dormi tranquillement ? (Mouvement.) — R. 

(avec tranquillité) : Non, Monsieur; je me suis souvenu du malheur 
i m'éta'l t arrivé. 



D. Cependant le matin on vous a trouvé profondément endormi. 
—R. Cela n'est pas. 

D. Avec quel couteau avez-vous frappé Penchel? — R. Avec un 
couteau qui m'appartenait et que long-temps avant j'avais acheté pour 
10 sous. 

D. IN e vous a-t-on pas sollicité de rétracter les aveux que vous 
avez faits dans l'instruction; u'avez-vous pas cédé à des menaces?-^ 
R. Non, Monsieur, je dis la vérité. 

On fait rentrer Pantous; M. le président l'interroge après avoir 
fait retirer son co-accusé. 

D. Vous avez été boucher? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous ne l'étiez plus au moment de votre arrestation? — R. 

Non, Monsieur, des malheurs m'ont forcé de vendre. 
D. Vous êtes marié? — Oui, Monsieur, mais je ne sais pas ce 

qu'est devenue ma femme. 
D. Vous viviez avec une fille ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Penchel ne YOUS a-t-il pas reçu chez lui ? — R. C'est vrai. 
D. N'avez-vous pas eu, le 5 juillet, une violente querelle avec lui? 

—R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas dit à un des ouvriers de Penchel qui ne vou-
lait pas venir boire avec vous : « N'aie pas peur, ce n'est pas à toi que 
j'en veux ?» — R. Je n'ai pas dit cela 

D. Où avez-vous couché 
une meule de foin. 

dans la nuit du 5 juillet ? — R. Dans 

D. Qu'avez-vous fait, le 10 juillet, jour de la tentative d'assassi-
nat ? — R. J'ai envoyé quelqu'un compter avec Penchel ; le lende-
main je l'ai rencontré, je lui ai parlé; je lui ai donné une poignée de 
main, et j'ai dit à sa femme, si vous avez besoin d'argent, je vous en 
prêterai. C'està ce moment que j'ai été témoin de l'arrestation d'un 
jeune homme que l'on accusait d'avoir voulu assassiner Penchel. 

D. Connaissiez^vous Montmiat ? — R. Je ne le connaissais pas 
avant d'avoir été confronté avec lui pour l'affaire, et j'aurais voulu 
n'avoir pas fait sa connaissance. 

D. Ainsi, vous soutenez ne l'avoir jamais vu avant le 10 juillet ?— 
R. Oui, Monsieur; devant le commissaire de police, il répondit oui à 
toutes les questions; mais évidemment il ne me connaissait pas. 

D. Ou a prétendu qu'on vous avait vu parcourir la plaine d'Ivry 
dans la journée du 10 ? — R. Cela est faux. 

D. Un marchand de vin a déclaré que vous aviez bu chez lui avec 
Montmiat ?■— R. Il est possible que je me sois trouvé dans le même ca-
baret que Montmiat; mais je n'y étais pas venu avec lui. 

D. M. le commissaire de police a-t-il des motifs de vous en vou-
loir? — R. Je le pense, puisqu'il m'a fait déménager de force, et 
qu'il m'a dit que je ne pourrais pas avoir mon établissement dans sa 
commune. 

D. Vous avez été arrêté et condamné à six mois de prison pour 
blessures graves ? — R. J'ai été condamné, je le méritais. 

Montmiat est introduit dans l'audience, et l'on procède à l'audi- , 
lion des témoins. 

Le sieur Montmiat, frère de l'accusé, s'avance aux pieds de la Cour. 
Le témoin est vivement ému; il cache sa figure avec son mouchoir. 
« Le 23 mai on a brisé le tiroir de ma commode, et on a enlevé mon 
argent et mes bijoux. J'ai su depuis que c'était mon frère qui m'avait 
volé. 

D. Quel est le caractère de votre frère ? — R. Il est doux et 
d'un caractère faible. 

D. Croyez-vous que , de lui même , il ait pu se porter au crime 
qu'il a commis? ■— R. Ah! Monsieur, il a été poussé, ça n'a pu se 
faire autrement. 

D. Montmiat, vous venez d'entendre votre frère; vous voyez que, 
suivant lui , il est impossible que vous n'ayez pas été poussé au cri-
me que vous avez commis. 

Montmiat, vivement, ému et les larmes aux yeux : J'ai dit la vé-
rité, j'ai commis le crime tout seul. 

Le témoin : Mais tu n'as pas dit cela d'abord , ton juge m'a fait 
connaître tes premières déclarations; pourquoi dis-tu aujourd'hui le 
contraire ? Que penses-tu faire ? Est-ce que tu as pu, sans y être ex-
cité , commettre un pareil crime ? ; 

L'accusé garde le silence. 
M. Vavocat-général : Tout le monde sait ici à quoi s'en tenir sur 

vos rétractations; songez à votre position et combien vous l'aggra-
vez par le singulier système dans lequel vous persistez. 

Montmiat : Pantous est innocent , c'est moi tout seul.... 
D. Mais songez-vous que vous assumez sur vous toute la responsa-

bilité d'un crime dont probablement vous n'avez été que l'in-
strument. Dites la vérité, vous n'avez rien à craindre de personne , 
l'autorité saura vous protéger dans la prison. — R. J'ai dit la vérité. 
(Sensation.) 

Le sieur Penchel, menuisier à la pointe d'Ivry : Le 5 juillet j'ai 
été menacé ; le 10 j'ai été faire mon tour dans la plaine avec ma fem-
me; entre 9 et 10 heures nous avons été nous asseoir sur un tas de 
luzerne; auboutde dix minutes un jeune homme seprésenta et nous 
dit : « Qu'est-ce que vous faites-là ? » 

»Je lui répondis que je ne faisais pas de mal, que j'étais du pays; 
et je lui montrai ma maison, qui n'était pas loin de là. Il me dit qu'il 
était le fils Leroy, propriétaire de la pièce sur laquelle nous étions; 
je m'en allai chez moi, accompagné de cet individu qui accepta un 
verre de vin; je l'ai reconduit au bout du chemin, je voulais le quit-
ter, il m'a engagé à continuer à l'accompagner; et au moment où je 
m'y attendais le moins, il m'a porté un coup de couteau dans le côté 
droit.» 

» Je tirai alors le pistolet que j'avais sur moi, et je m'apprêtais à 
le mettre en joue; mais l'idée me vint que l'homme qui m'avait frap-
pé n'était pas seul, et alors je mis la main sur ma blessure pour ar-
rêter la perte du sang, et je retournai à la maison où je m'évanouis 
aussitôt mon arrivée. 

Le docteur Bonnet rend compte de l'état de la blessure de Pen-
chel. Cette blessure était fort grave. Si elle eût été de deux lignes 
plus profondes, elle aurait probablement entraîné la mort. 

La dame Penchel confirme les faits déclarés par son mari. 
Plusieurs témoins qui ont assisté à l'entretien de Montmiat et à sa 

confrontation avec Pantous, sont ensuite entendus. Montmiat témoi-
gnait le plus grand repentir; il déclarait que c'était Pantous qui l'a-
vait poussé au crime. U a spontanément raconté, à l'appui de sa dé-
claration, des particularités de la vie de Pantous. 

Le commissaire de police d'Ivry donne des renseignemens sur la 
moralité de Pantous. C'est un homme violent très redouté dans le 
pays, où il suscitait souvent des querelles. 

Audience du 8 mars 1838. 

INCIDENT. — ARRESTATION I)'CN TÉMOIN. 

L'audition des témoins continue. 

Le sieur Royal Trérassiev, marchand de vins : Je connais Mont-
miat depuis trois ans, il est venu boire plusieurs fois chez moi. 

M. le président : Reconnaissez-vous Pantous pour avoir accom-
pagné plusieurs fois Montmiat dans votre cabaret? 

le témoin, avec hésitation : Je ne le reconnais pas. 
I). Vous paraissez obéir à une influence étrangère; regardez bien 
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Pantous, on dirait que vous n'êtes pas à votre aise, et que vous avez 
peur de le regarder. (Mouvement.) — R. Je le reconnais bien 
maintenant. 

f). Quelle était la réputation de Pantous dans le pays ? — R. Ah ! 
elle n'était pas bonne; il était toujours avec un tas d'acolytes qui 
étaient des soi-disant bouchers. Enfin on croyait qu'il était à la tète 
d'une bande ; il avait souvent des querelles à empêcher tout le pays 
de dormir. 

Le sieur Martin , garçon boucher : Je connais Pantous depuis 
1827. J'ai été à son service comme garçon boucher. 

M. le président: A l'époque de son arrestation, travailliez-vous 
encore avec lui? ■— R. Nous achetions et nous revendions ensemble 
des bestiaux pour en partager les bénéfices. 

D. Comment avez-vous passé la journée du 10 juillet?— R. Le 
matin du jour du crime, j'étais avec Jacquemin et un autre. J'avais 
couché avec Jacquemin, et comme nous devions aller à Sceaux avec 

Pantous, nous sommes partis ensemble. J'ai quitté Pantous dans la 
journée, et ce n'est qu'à dix heures du soir que je l'ai revu auprès du 
cabaret du sieur Dutertre. 

On rappelle le témoin Jacquemin. Il déclare que le 10 il a été chez 
Penchel de la part de Pantous pour lui demander son compte , qu'il 
est ensuite retourné rendre compte à Pantous de sa commission. Il l'a 
trouvé avec Martin, sur la grande route, près de la barrière. 

D. Quelle heure était-il à ce moment? — R. 11 était huit heures 
du soir. 

D. Vous êtes certain qu'il n'était que huit heures ? — R. Oui , 
monsieur. 

D. Martin , persistez-vous à soutenir que c'est à 10 heures seule-
ment que vous avez retrouvé Pantous? Votre déclaration est en con-
tradiction formelle avec celle de Jacquemin. — R. C'est la vérité. 

M. le président: Attendu que la déposition du témoin Martin 
paraît fausse, nous ordonnons, en vertu de l'art. 3i0 du Code d'in-
struction criminelle, qu'il soit mis en état d'arrestation. Gardes mu-
nicipaux, veillez sur la personne de Martin. 

M. le président, à Martin : Où avez-vous couché dans la nuit du 
i juillet? 

-R. Nous étions 

Martin : dans une meule de foin. 
D. Pourquoi n'êtes-vous pas rentré chez vous? 

plusieurs et il n'y avait chez moi qu'un seul lit.. 
Les ouvriers qui ont vu, dans la journée du 10, le sieur Pantous 

dans la plaine d'Ivry avec deux individus, ne peuvent affirmer que 
Martin fût l'un de ces individus. Cependant c'était bien la même 
taille et la même tournure. 

M. le président -Martin, dans la nuit du 10 juillet ne vous trou-
viez-vous pas dans la plaine d'Ivry pour faciliter l'exécution de l'as-
sassinat de Penchel? 

Martin : Non, Monsieur. 

■ La dame Bouquin, marchande de vins : Pantous a bu chez moi 
dans la soirée; il est sorti à 11 heures du soir. 

D. Etait-il seul? — R. Non, Monsieur; il y avait avec lui deux 
individus que je ne connais pas. 

Le sieur Fillet, marchand de vins à Ivry : J'ai vu, dans la soirée 
du 10, Pantous avec Martin, et un troisième individu. Pantous pa-
raissait très préoccupé; il parlait bas, et ilest.sortià plusieurs reprises. 

Me Leblond, défenseur de Pantous, prend des conclusions ten-
dant à ce que, à raison des doutes qui se sont élevés sur la véracité 
de la déposition de Martin, l'affaire soit renvoyée à une autre session. 

La Cour, contrairement à ces conclusions, ordonne la continuation 
des débats. 

La dame Larmonnier : Montmiat m'a dit au moment de son ar-
restation : « Yous avez bien fait de ne pas venir au secours de Pen-
chel, car il aurait pu vous en arriver mal; Pantous était caché der-
rière le mur. » 

La femme Martin, née Annette Engrémie , bouchère. (C'est la 
femme qui aété pendant quelque temps la maîtresse de Pantous.) 
Le témoin déclare que le 10 juillet Pantous est parti pour Sceaux à 
dix heures du matin avec Martin. Il est revenu vers les cinq heures 
et a passé la soirée avec elle. Pour Montmiat, elle ne le connaît pas 
et ne l'a jamais vu. 

A trois heures et demie M. l' avocat-général Nouguier prend la 
parole. U soutient l'accusation contre les deux accusés. Mes Mathieu 
et Leblond présentent la défense. 

Montmiat, déclaré coupable de vol et d'assassinat , et Pantous de 
complicité de ce dernier crime, mais tous deux avec circonstances 
atténuantes, sont condamnés aux travaux forcés à perpétuité et à 
l'exposition publique. 

L'audience est levée à deux henres du matin. 

que sa mère est rentrée; elle l'a jetée en bas de son lit et la rouli-
par terre; elle l'enfermait sans lui donnera manger. Il y avait mèn 
une petite voisine qui lui donnait, des croûtes de' pain. Mais M'"' i 
villain n'a pas toujours parlé comme aujourd'hui; car elle mVrTt 

qu'elle ne voudrait pas de certificat de M" c Thomas, parce eue 
tait une mauvaise femme. 1 e" 

11 résulte des dépositions de plusieurs témoins, que l'enfant dénp 
rit depuis cinq ou six mois; que dans les plus grands froids êll 
était mal vêtue; que le jour où elle s'est jetée par la fenêtre, elie est 
restée long-temps dans la cour, demandant à ne pas être reconduit 
chez sa mère. Gardez-moi chez vous, disait-elle : ne le dites pas à m! 
mère. 

M. Barthélémy : J'avais vu dans l'après-midi dans mon allée un 
petite fille mal vêtue, les bras et la tête nue, et paraissant avoir bien 
froid Quand je suis rentré elle y était encore. Je lui ai demandé c 
qu'elle y faisait, si elleavaitdesparens.Ellem'a répondu qu'elleavait si 

mère,mais qu'elle ne voulait pas retourner chez elle, parce que sa mère ne 
demandai t qu'àla voir s'en aller. Elle n'a consenti à me d ire son nom Que 
sur ma promesse de la garder. Alors je suis allé trouver M" e Thomas 
sa mère, que je ne connaissais pas, et je lui ai fait des représenta' 
t'tons. Elle m'a répondu que cela ne me regardait pas, qu'elle ni

a
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traiterait encore plus sa fille et la mettrait à l'hôpital. Alors je \ù\ 
ai dit que je ne la lui rendrais pas. Mais elle m'a promis de mieux la 
Iraiter, et elle est venue chez moi. Elle a fait dire à son enfant 
qu'elle était voleuse et menteuse. Un quart d'heure après, j'ai appris 
que l'enfant s'était précipitée du quatrième étage. Il paraît qu

e
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mère, près de sortir, l'avait enfermée en la menaçant d'une correc-
tion â son retour; et que l'enfant s'est jetée par la fenêtre en enten-
dant sa mère rentrer. Elle ne s'était fait aucun mal en tombant • 
elle demandait qu'on ne la reconduisit pas chez sa mère. Devant le 
commissaire de police, la dame Levillain a dit que cela ne l'éton-
nait pas. Le lendemain on m'a dit que la mère avait une fois brûlé 
sa fille avec un fer rouge. 

M. le président : Qui vous a dit cela? 
M. Barthélémy : Une dame Michel, rue d'Albanie. 
M. le président : Huissier, allez chercher ce témoin. 
Deux témoins, assignés à la requête delà prévenue, attestent n'a-

voir jamais vu la mère maltraiter son enfant, qui est plein de dé-
fauts. « Ses brûlures , dit un d'eux, viennent de ce qu'un jour en 
sortant d'un bain , elle est tombée sur un réchaud où chauffaient 
des fers à repasser. 

Un autre témoin : J'ai servi comme femme de journée chez la 
demoiselle Thomas. Jamais elle ne frappait sa fille. Quelquefois une 
taloche pour la faire lire ou prier le bon Dieu. 

M. le président : Mais vous avez parlé de brûlures? 
Le témoin : Non, c'est faux. 

Plusieurs des précédens témoins affirment lui avoir entendu dire 
que la petite avait eu les reins brûlés. Elle est forcée de l'avouer. 
Elle ajoute que le jour du malheur, la petite avait été absente toute 
la journée, et qu'en renfermant sa mère l'avait menacée d'une pe-
tite correction. 

Dans cet intervalle, la dame Michel est arrivée. 
M. le président : Témoin, approchez. Réfléchissez bien à votre 

déposition, car elle peut avoir un grand poids. Comment connaissez-
vous la demoiselle 1 bornas ? 

3îme Michel : J'ai été deux ans couturière chez elle. 
M. le président : Tenait-elle, à l'égard de son enfant, la con-

duite d'une mère ? — R. Non. 
M. le président : La maltraitait-elle ? — R. Oui, beaucoup. 
M. le président : Avez-vous connaissance qu'elle ait brûlé sa 

fille ? 

La daim Michel : L'enfant me 1 a dit, et j'en ai vu les marques 
sur les reins et ailleurs. La mère craignait que je ne la visse et la 
cachait dans un cabinet. 

M. le président : En avez-vous parlé à la mère ? — R. Je m'en 
suis bien gardée, parce que l'enfant aurait été plus mal. Il est vrai 
que reniant a bien des défauts. Mais un jour, j'ai vu la mère lui don-
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PRÉSIDENCE DE M. OURSEL, PRÉSIDENT. — Audience du 6 mars, 

CRUAUTÉS EXERCÉES PAR UNE MÈRE SUR UNE ENFANT IIB HEUF ANS. 

Une de ces affaires dont rarement la justice est appelée à connaî-
tre, devait occuper l'audience de notre Tribunal correctionnel. Une 
mère était accusée d'une de ces monstruosités qui attestent chez le 
coupable les dispositions les plus criminelles, bien que la loi ne les 
qualifie que de simple délit. 

Le 8 février dernier, la police fut instruite qu'une enfant de neuf 
ans, par crainte d'une correction de sa mère , s'était précipitée par 
la fenêtre d'un quatrième étage , et était tombée sans se faire de 
blessures. On alla aux informations, et l'on apprit alors que les trai-
temens les plus barbares étaient journellement exercés par Mile 
Thomas sur sa fille. Aujourd'hui, Mlle Thomas, élégamment vêtue, 
est suc le banc des prévenus, et a son enfant auprès d'elle. 

Après la lecture des pièces, on procède à l'interrogatoire des té-
moins. 

Femme Levillain : J'ai servi chez M'" Thomas en qualité de 
femme de journée , et je connais l'enfant. La petite est voleuse, 
menteuse et gourmande. Un jour, je lui avais donné à déjeuner et 
elle est allée voler un pain chez le boulanger qui est venu foire 
une scène à la mère. Si la mère lui a quelquefois administré des 
corrections, elles n'étaient pas trop sévères. 

M. le substitut du procureur du Moi: Ce n'est pas là tout-à-fait 
le contenu de votre déposition écrite. 

Le témoin : C'est cependant ce que j'ai toujours déclaré, et si j 'ai 
dit autre chose, je me suis trompée. 

Un autre témoin : La dame Thomas maltraitait journellement son 
enfant. Une fois elle l'a enfermée pendant huit jours dans un cabi-
net, avec du pain bis. Elle la frappait aussi avec une corde. La petite 
m'a môme dit que sa mère lui avait brûlé les reins avec un fer rouge. 
Indignée d'une pareille méchanceté, j'ai fait des observations à la da-
me Thomas, qui m'a répondu que cela ne me regardait pas. Alors je 
lui ai dit : « Dieu ferait mieux de vous retirer votre enfant: il ne 
vous l'a pas donnée pour la martyriser de cette manière. «(Mouve-
ment.) 

Troisième témoin : Je demeure au-dessous de la demoiselle Tho-
mas Je l'ai souvent entendue battre son enfant qui pleurait; je lui ai 
vu la figure noire. Un jour l'enfant était couchée et dormait, lors-

ner des coups de corde; une autre fois un coup de pelle sur les 
doigts; elle en a encore la marque. 

M. le président, à M. Lallemand, médecin : Voulez-vous exami-
ner la main de l'enfant? 

M. Lallemand : C'est vrai, l'enfant à une grosseur au pouce. (Mou-
vement d'indignation.) 

M. Lallemand, entendu ensuite comme témoin , déclare que de-
puis qu'il est médecin de M"° Thomas, il n'a jamais eu connaissance 
de mauvais traitemens exercés par elle sur sa fille. 

La demoiselle Thomas a soutenu son interrogatoire avec un grand 
sang-froid, se défendant par des récriminations contre les témoins. 

M. Censier, substitut du procureur du Roi, a, dans un réquisitoire 
vivement senti, flétri la conduite de cette mère dénaturée. 

Me Levilleau, chargé de la défense, s'est acquitté avec talent de 
cette tâche pénible. Après une courte délibération, le Tribunal a 
condamné la demoiselle Thomas à trois mois de prison. 

Au moment où la demoiselle Thomas est sortie de l'audience , la 
foule, qui plusieurs fois avait, pendant l'audition des témoins, mani-
festé son indignation, s'est portée sur son passage. Grâce à l'inter-
vention d'appariteurs de police, la demoiselle Thomas est parvenue à 
se jeter dans un cabriolet au milieu des huées des femmes accourues 
devant le Palais-de-Justice. A la porte de son domicile, la même scène 
s'est reproduite avec énergie. 
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PROMOTIONS DANS L'ORDRE JUDICIAIRE. 

Par ordonnance du Roi en date du 7 mars 1838, ont été nom-
més : 

Président du Tribunal de première instance de Rocheehouart (Haute-
Vienne), M. de Verainac, substitut du procureur du Roi près le Tribu-
nal de Brive, en remplacement de M. Uupuis, décédé ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Rocbe-
chouart (Haute-Vieune),M. Aubusson-Soubrebost, subsiimtprès le Tri-
bunal de Tuile, en remplacement de M. Lczaud, appelé à d'autres fonc-
tion'! ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de Tulle (Corrèze), M-
Régert, substitut près le Tribunal de Rocheehouart, en remplacement de 
M. Aubusson-Soubrebost, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instant 
de l 'uiChechauart (Haute-Vienne), M. Rabot-Chatelard (François- Xavier-

Raymond), avocat, en remplacement de M. Régert , nommé substitu 
près le Tribunal de Tulle; „ 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Bagnères (Hau-
tcs-Pyrénees), M. Depienis (Auguste-Philippe), avo ;at à Bagnères , e» 
remplacement de M. Claverie. démissionnaire, , 

.luge de paix du canton de Bagê-le-Chàtel, arrondissement de Boui» 

(Aiu), M, Legros (Pierre-Guermon-Islof), ancien notaire, en rempia ce 

ment de M, Rouyer, démissionnaire; . 
Juge de paix du canton de Saint-Vincent-d'Ardentes, arrondissent* 

de Chàteauroux (Indro), M. Rouchereau (Jeau-Fr.mçois-Marie), anc. 

greffier, de ladite justice de paix, en i emplacement de M. Blanciw 

décidé ; . n^u-
Ju^c-dr-paix du canton de Montfaucon, arfondissement de t>v 

préau (Maine-et-Loire), M. Hervé (Félix-Jean- Jacquss), ancien aou> 
membre du conseil d'arrondissement, de Beaupréau, en remplace» 
de M. Bureau, décédé ; 



i ,••<>- ïo-paix du canton de La Suze, arrondissement du Mans (Sar-
1
 M B'iivin (Joseph-Pierre), ancien notaire à Sillé-ie-Guillaùmi', en 

mnlacement de M. Poté, démissionnaire ; 

Uàe de-paix du canton des Herbiers, arrondissement de Bourbon-
ir ndée (Vendée), M. Lelièvre, licencié en droit, suppléant actuel, en 

moUcement de M. Bureau de Zais, démissionnaire, 
K

 M Bardoux, juge au Tribunal de première instance de Moulins 
rallier) remplira audit Tribunal les fonctions de juge d'instruction, tn 
^placement de M. Faradèche Vialettc, qui reprendra celle de simple 

juge-

Par autre ordonnance en date du même jour, ont été nom-

més : 

Vice-président du Tribunal de première instance de Melun (Seine-e!-
Jlarne), M. Seves'.re, juge au même siège, ea remplacement de M. Loul-
lier décédé; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Châlons-
•sur-Marne (Marne), M. Coubard, procur. ur du Roi près le Tribunal de 
Bar-sur-Seine, en remplacement de M. Peltereau Villeneuve, démission-

" Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de B-sr-sur-
Seine (Aube), M. Vital, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 
d'\uxerre, en jemplacemeut de M. Coubard, nommé procureur du Roi 
près le siège de Ciiàlons-sur-Marne ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
d'Auxerre (Yonne), M. Metman, substitut du procureur du Roi, près le 
Tribunal de Sens, en remplacement de M. Viat, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Sens (Yonne), M. Leboul, juge-suppléant au siège rte Melun, en rem-
placement de M. Metman, appelé aux mêmes fouctions près la siège 
d'Auxerre ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), 
M. Bts^on (Jean Cbar!e<), avoeît, en rempheement de M. Perras, appelé 
a d 'autres fonctions; 

M. Rassel, juge au Tribunal de première instance de Montbé-
liard(Doubs), remplira audit Tribunal les fonctions de juged 'iastruciioD, 
en remplacement de M. Prinet, qui remplira celles de simple juge. 

PARIS, 8 MARS. 

Nous avons, dans la Gazette des Tribunaux du 2 mars , rend 

compte de la contestation élevée entre M. A>!er , pensionné de Juil-

let, et M. le préfet de la Seine , représentant la commission des ré-

compenses nationales , relativement à la déchéance prononcée par 

cette commission contre ceux des pensionnés auxquels des in-

scriptions de rente avaient été attribuées, qui ne les auraient pas re-

tirées dans un délai prescrit. Le Tribunal a décidé que la commis-

sion, dont les pouvoirs étaient expirés par la distribution des ré-

compenses, n'avait pas eu pouvoir pour prononcer une déchéance : 

que, si les récompenses accordées par l'état devaient être considé-

rées comme des cionations révocables tant qu'elles n'étaient pas ac-

ceptées , cette révocation ne pouvant consister que dans la vente 

des inscriptions de rente qui les représentaient, le sieur Ader , qui 

avait réclamé, et conséquemment accepté avant cette vente, était rc-

cevable dans sa demande; mais, en même temps , le Tribunal a au-

t orisé le préfet à faire vendre les rentes inscrites sous le nom de 

ceux qui ne s'étaient pas encore présentés, et à en verser te produit 

dans la caisse de la tontine des Orphelins de Juillet. 

S'il est quelques pensionnés disposés à réclamer , qu'ils se pres-
sent donc. 

— M. Horsard ( d'Angers ) est inventeur d'une ceinture orthopé-

dique destinée au redressement des déviations de la taille, et pour 

laquelle il a obtenu un brevet d'invention que sont venus sanctionner 

plusieurs rapports favorables de l'Académie de médecine. M. Ilcr-

sard, qui exploitait cette ceinture avec beaucoup de succès dans sa 

maison orthopédique d'Angers , fonda à Chaillot un établissement 

semblable. Mais ne pouvant donner tout à la fois ses soins à ces deux 

établissemens , il fit un traité avec M. le docteur Tavernier, auquel 

il céda ses droits à l'établissement de Chaillot, moyennant une som-

me fixe , et, de plus , le quart des recettes annuelles qui s'élèvent à 
plus de 30,000 fr. 

M. Horsard demandait, devant le Tribunal de première instance, 

la résolution de ce traité par le motif que M. Tavernier avait clandes-

tinement fabriqué des ceintures dont la confection n'appartenait 

qu'à lui Horsard. 11 alléguait aussi que M. Tavernier ne lui avait 

pas tenu compte du produit de tous lestraitemens par lui faits; et de 

plus qu'il avait renvoyé de l'établissement une personne placée pour y 

surveiller ses intérêts, et dont la présence lui avait été imposée. 

Tels étaient les principaux faits dont M. Horsard demandait a faire 
preuve, 

M. Tavernier, s'opposait à l'enquête demandée, et répondait que 

le droit de fabrication lui appartenait aussi bien qu'à M. Horsard; 

qu'en sa qualité de chef et maître de l'établissement, il était libre de 

renvoyer un subalterne dont il était mécontent; que, de plus, il avait 

exactement tenu compte à M. Horsard de toutes les sommes prove-

nant des traitemens orthopédiques; qu'il y avait donc lieu de décla-
rer M. Horsard purement et simplement non-recevable. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
E
 Paillard de Villeneuve pour 

M. Horsard, et M
e
 Chaix-d'Est-Ange pour M. le docteur Tavernier, 

a reconnu que si les faits articulés étaient prouvés, ils seraient de 

nature à entraîner la résolution de la vente , et il a admis M. Hor-
8ar

d à la preuve par lui demandée. 

— On ne peut trop déplorer la négligence que les témoins cités 

devant la Cour d'assises apportent à se rendre aux ordres de la jus-
tice. 

A l'audience de ce jour (deuxième section), les époux Gohin, trai-

teurs, rue de Rercy-Saint-Jean, 5; les sieurs Aubin, marchand tail-
le

nr, et Teinturier, commis, demeurant rue de la Tonnellerie , 13, se 

^nt présentés devant la Cour vers onze heures et midi , quoique ci-

ï
es

 Pour neuf heures du matin. Interpellés par M. le président sur 

w cause de leur retard, ils ont répondu qu'ils avaient été retenus 

chez eux par leurs affaires particulières. M. le président leur a fait 

observer que ces motifs n'étaient pas suffisans; qu'il fallait avant 

tout obéir à justice. La Cour, sur les conclusions conformes du mi-

nistère public, a maintenu l'arrêt par défaut qui condamnait les 

gjottx Gohin chacun à 15 francs d'amende, Aubin à 20 francs , et 

jeinturier à 10 francs. Après le prononcé de cet arrêt, M. le prési-

"
en

t a annoncé qu'à l'avenir la Cour se montrerait sévère envers 
tous les ' ■ 

jus les témoins qui ne seraient pas rendus au Palais-de-Justice pour 
heure de l'audience. 

,, ~~ M. le baron Boucher-Desnoycrs , membre de l'Institut, est 
a
'Jteur d'une gravure fort estimée de l'un des chefs-d'œuvre de 

™phaël ,du tableau de la Vierge au poisson. Il ne tarda pas à 

* Pprendre et put se convaincre par lui-même qu'il circulait dans le 

'Umerce des estampes une autre gravure du même tableau, exécu-

l 'In r
3r M

'
 Knzin

S-M
ue

uer, graveur, et publiée par la Société de 

Rpm '^""Offraphique pour la France, dont le gérant est M. 

^mmesmam, et dont le siège est à Paris, rue de Seine-Saint-Ger-
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Bien que cette gravure portât pour titre celui de la Madona del 

pisCé, elle offrait néanmoins, tant pour la grandeur que pour le 

mode d'exécution, une telle similitude avec celle qu'avait publiée M. le 

baron Bouche r-Desnoyers qu'elle lui parut évidemment être le pro-
duit d'une contrefaçon. 

U adresse donc, le 12 décembre dernier, retpièteà M. le prési-

dent du Tribunal civil de première instance de la Seine, à l'effet 

d'en obtenir l'autorisation de pratiquer la saisie de tous les exem-

plaires de la gravure de la Madona del pisce, non seulement chez le 

graveur Enzing-Mueller et dans les bureaux de la Société bibliogra-

phique, mais encore chez tous les débitans marchands d'estampes 

qu'il en trouverait nantis. Cette autorisation lui fut accordée le jour 
même de sa demande. 

En conséquence et en vertu de cette autorisation, il fut saisi dans 

les bureaux de la Société bibliographique 26 exemplaires avant la 

lettre et 50 sur papier ordinaire et après la lettre de la dernière gra-

vure, et chez les marchands d'estampes dont les noms suivent ^sa-

voir, chez M. Lenoir 2 exemplaires; chez M. Clément 1 exemplaire; 

chez M. Weith et Ilauser 4 exemplaires avant la lettre, 2 après la let-

tre; chez MM. Brockauset Àvenarius 1 exemplaire; chez M. Fabel 11 

exemplaires avant la lettre et 4 après la lettre; enfin, MM. Rrtlner 

et Goupil déclarèrent avoir tenu peu de jours auparavant de la So-

ciété de l'institut bibliographique 5 exemplaires qu'ils avaient ex-
pédiés pour l'Allemagne et pour l'Angleterre. 

C'est à raison de ces faits que M. Boucher Desnoyers saisit au-

jourd'hui le Tribunal de police correctionnelle d'une plainte en con-

trefaçon qu'il dirige non-seulement contre M. Enzing-Mueller com-

me graveur et contre la Société de l'Institut bibliographique, repré-

sentée par M. Remmesmam, comme éditeur, et par conséquent 

comme complice, mais encore contre MM. Lenoir, Clément, Weith 

et Hauser, Rettner et Goupil , Brockaus, Avenarius et Fabel, tous 

débitans et marchands de gravures, qu'il considère comme ayant été 

les instrumens de la perpétration d'un délit qui lui cause un grave 
préjudice. 

M
e
 Hennequin porte la parole pour M. Boucher-Desnoyers, qui se 

constitue partie civile, et conclud à ce qu'il lui soit accordé une som-

me de 10,000 fr. à titre de dommages-intérêts dont tous les graveurs 
devront être déclarés solidaires. 

M
e
 Moret présente la défense des marchands de gravures, et, fai-

sant valoir leur bonne foi, s'efforce d'obtenir leur disjonction dans le 

délit, si toutefois délit il y a, qui est imputé à M. Enzing-Mueller , 

et à la Société de l'Institut bibliographique, représentée par M. Rem-

mesmam, qui fait défaut, au surplus, ainsi que M. Fabel. 

M. l'avocat du Roi, tout en soutenant la prévention, reconnaît ce-

pendant qu'il existé des circonstances atténuantes en faveur des 

marchands de gravures, à l'égard desquels il déclare s'en rapporter 

à la prudence du Tribunal, qui remet à huitaine pour prononcer son 
jugement. 

— Deux charrieurs émérites, connus depuis longues années par 

leurs nombreux exploits dans le vol au pot, te vol à la graisse, et tou-

tes les variétés du vol à l'américaine, les sieurs Blin et Laporte com-

paraissaient il y a quelque temps, devant la 6
e
 chambre, préve-

nus d'avoir escroqué une somme assez considérable à un sieur Beau-

mont, qui depuis est retourné dans sa province. L'instruction dirigée 

contre eux fit connaître qu'un troisième associé, le nommé Berton, 

avait échappé aux agens de l'autorité, qui étaient parvenus à saisir 
Blin et Laporte en flagrant délit. 

Le commissaire de police chargé de l'instruction première , con-

stata même une exelamation échappée à Blin, et qui prouvait la 

complicité de Berton. « Servis ! s'écria Blin avec un mouvement de 

colère, en entrant dans le bureau, nous sommes servis ! Si ce sinve 

de Berton eût mieux fait le gaffe, nous nous serions donné de 

l'air. » Ce qui signifiait pour les agens, experts à interpréter sem-

blables discours : « Nous voilà pris, si ce maladroit de Berton eût 

mienx fait le guet, nous nous serions sauvés. » Sur ces indications, 

Berton, qu'on n'avait pu saisir , fut condamné par défaut à 2 ans 

d'emprisonnement. Arrêté depuis, il se présente aujourd'hui devant 

la 6
e
 chambre, pour former opposition au jugement rendu contre 

lui. Il jure ses grands dieux qu'il est totalement étranger au fait 

qu'on lui reproche, et donne un démenti formel aux affirmations 

positives de l'agent qui vient déposer contre lui. « Je ne connais pas 

cet homme, s'écrie-t-il, jamais je ne l'ai vu , et si on lui avait pré-

senté la première personne venue, il l'aurait reconnue comme il me 
reconnaît. » 

L'agent : Je le crois parbleu bien, que vous ne me connaissez pas, 

et c'est pour cela que j'ai pu prendre vos camarades. Si vous m'a-

viez connu, un coup de télégraphe et les ouvriers disparaissaient. 

M. le président: Vous êtes bien sûr de ne pas vous tromper? 

L'agent : U n'y a pas le moindre doute. Nous connaissons tous les 

charrieurs, et en ce moment-ci ils sont presque tous dedans. C'est 

moi qui, sur la place de la Bastille, ai le premier remarqué Berton. Il 

était d'abord seul, vêtu d'une blouse et occupé en apparence à lire 

les affiches. Bientôt sont survenus Blin et Laporte. Ils ont causé en-

semble pendant vingt minutes. A leurs gestes nous avons deviné 

aisément qu'il s'agissait d'une affaire et qu'on attendait un paysan. 

Le paysan est arrivé. C'était une de ces figures que savent de-

viner les escrocs, un de ces hommes ignorans et avides qui se fe-

raient fouetter pour un écu et dont les charrieurs savent exploiter 

l'avidité peu scrupuleuse. Nous nous sommes cachés pour voit' faire. 

Blin et Laporte se sont échelonnés. Biin qui avait une veste a abordé 

le paysan et a lié conversation avec lui, tout eu marchant. Laporte 

est survenu, contrefaisant l'étranger. Berton enfin a quitté sableuse 

et l'a cachée dans le fond de son chapeau; puis il s'est mis à la suite 

ayant l'air de s'occuper de toute autre chose que de ses complices. 

M. le président : Pourquoi cachait-il ainsi sa blouse ? 

L'agent : G'est facile à comprendre : un malheur arrive, on est 

surpris par les agens ; on se sauve, et au détour d'une rue ou dans 

une allée ouverte on met sa blouse. Voilà l'homme déguisé et quel 
quefois la police déroutée. 

M. Jnspach, avocat du Roi : C'est ainsi que nous avons vu der-

nièrement une femme qui avait un grand châle dans son panier, bien 

qu'elle en eût un plus petit sur ses épaules; c'était, en cas de sur-

prise, pour se déguiser et mettre en défaut les témoins. 

M. le président : Vous n'avez donc aucun doute sur l'identité de 
Berton? 

L'agent : Pas le moindre ; vous concevez bien que je n'ai nul in 

térêt aie charger ; mais je le connais fort bien ; je connais sa figure, 

son nom, son histoire, sa généalogie; c'est un des malins du initier 
Croyez-moi, il est de bonne prise. 

Le jugement rendu pas défaut contre Berton est confirmé par le 
Tribunal. 

rempart demi circulaire autour de sa tète, dépasse d'un grand pouce 

ses oreilles, et relève en façon de collerette les mèches de ses longs 

cheveux gris. Sur sa veste jaune citron est placé un long habit gre-

nat, recouvert d'une blouse bleue à collet brodé, le tout garanti par 

un immense tablier, dans le goût de ceux qui décorent certains com-

parses qui manœuvrent sous les ordres de M. Purgon, dans les céré-

monies du Malade imaginaire. 

Le père Benoît a été mordu par un petit roquet noir appartenant 

au nommé Godefroy, et celui-ci, sur sa plainte, a été condamné à six 

jours de prison. Godefroy est opposant au jugement; il produit un 

certificat de bonne vie et mœurs délivré à son roquet par les habi-

tais de sonqartier. Du reste, il affirme que le plaignant n'a pas eu 

grand mal, et, en homme d'équité, il lui offre de le dédommager du 
tort qu'il a pu éprouver. 

Le père Benoit : Bien sûr que j'en ai éprouvé un fier tort, sans 
compter l'ennui de venir ici deux fois. 

Le prévenu : Eh bien, dites ce que vous demandez. 
Le plaignant :-Je ne veux rien. 

Le prévenu : Et bien , pourquoi vous plaignez- vous ? 

Le plaignant: Je me plains... pour me plaindre là ! Je veux me 

plaindre, moi; j'ai peut-être bien le droit de me plaindre, et de récla-
mer des intérêts? 

Le prévenu : Voyons ! voulez-vous 10 fr.; voulez-vous plus ? 

Le plaignant : Je ne veux rien; je ne suis pas à ça près, enten-

dez-vous ! Ah çà ! voulez-vous m'humilier, après m'avoir mordu 
c'est-à-dire après que votre animal m'a mordu ? 

Le prévenu : Allons ! père Benoît , ne vous fâchez pas; je ne voas 
donnerai rien. 

Le plaignant : Ça n'empêche pas que j'ai mon droit de me plain-

dre et de demander des intérêts... mais je n'en veux pas. 

Le Tribunal réduisant la peine prononcée contre le prévenu, sup-

prime l'emprisonnement et le condamne seulement à 16 francs d'a-
mende. 

Le plaignant et le prévenu sortent ensemble de l'audience. Le père 

Benoît frappe famillièrement sur l'épaule de son adversaire, en lui 

disant : « Voilà ce que je voulais. Je voulais mon droit; mais je ne suis 

pas un homme à petitesses. Allons vider bouteille. » 

— L'administration de la police qui paraît depuis quelque temps 

avoir adopté l'excellente mesure d'opposer le plus efficace des remè-

des au vol, en sévissant avec énergie contre les êtres dégradés qui 

se livrent à la coupable et provocatrice industrie du recel, vient de 

procéder simultanément à la saisie d'une grande quantité de mar-

chandises et d'objets volés, et à l'arrestation de plusieurs receleurs 

qui jusqu'à ce moment étaient parvenus à se soustraire à ses inves-
tigations. 

Nous ne rapporterons pas les circonstances presque continuelle-

ment identiques de ces diverses arrestations; celle de Guillaume Le-

vieil et de la femme Andelle, signalés comme les plus adroits et les 

plus dangereux, suffit pour faire connaître les mœurs de cette caté-

gorie d'industriels, désignés clans le langage des voleurs sous le nom 
caractéristique de fourgats. 

Un homme d'une quarantaine d'années et sa concubine, moins 

âgée de quatre ou cinq ans, avaient loué vers le commencement de 

janvier un petit logement rue des Poirées-St-Jacques, 2, dans une 

maison sans portier. L'homme et la femme sortaient très élégam-

ment vêtus dans le jour; le soir on les voyait simplement couverts 

de vètemens d'ouvriers ; toute la nuit on voyait de la lumière à 

leurs fenêtres; des coups de marteaux, un bruit de soufflet se fair 

saient entendre ; puis à intervalles très rapprochés, des individus fai-

saient entendre , vers le milieu de la nuit , un coup de sifflet trois 

fois répété. La porte de l'allée s'ouvrait alors, et se refermait mys-
térieusement sur les visiteurs. 

La police avertie dut penser que les habitans de ce logement se 

livraient à une fabrication clandestine de poudre ou de fausse mon-

naie; elle établit une surveillance ; mais à sa grande surprise, dès le 

second jour les locataires, qui avaient payé le terme d'avance pour 

éviter de donner des renseignemens, avaient disparu, et le logement 
se trouvait entièrement vide. 

Toutefois le déménagement si rapide n'avait pu être tellement se-

cret qu'on ne parvînt à retrouver la trace des fugitifs; quelques jours 

plus tard on savait qu'ils s'étaient installés rue du Gindre, 7 . Là 

encore ils avaient payé le loyer d'avance et disparurent avant qu'on 

eût pu s'assurer de la réalité des soupçons conçus. Il en fut de même 

rue St-Dominique au Gros-Caillou ; mais désormais ces individus 

étaient signa'és, on sut qu'ils venaient de s'établir à Grenelle, rue de 
l'Ecole, 8. 

C'est là que, porteur d'un mandat de perquisition, M. le commis-

— Le père Benoit est de mauvaise humeur. Il se plaint, parce 

qu'il a à se plaindre d'abord; puis ensuite parce qu'il a du plaisir à 

se plaindre, et vous allez voir comme. Mais avant faites-moi l'amitié 

de vous représenter un peu la tournure du père Benoit. Jamais l'i 

magination poussée au burlesque d'un amateur de déguisement n'a 

deviné coslume de chienlit plus divertissant que celui du père B/è 

noit. Le col de sa chemise fortement empésé se dresse comme un 

la femme Ardelle, âgée de 35 ans, épouse séparée d'un individu 
condamné il y a quelques années pour meurtre. 

De la perquisiton faite en leur présence est résultée la saisie d'une 

énorme quantité de bijoux, de montres, de pendules, d'argenterie, et 

d'objets différais de matière et de valeur.Tous deux au reste se renfer-

ment dans un système complet de dénégations, et refusent de don-

ner des explications sur la possession et l'origine des objets saisis. 

— Le nommé Lejeunea été arrêté hier soir, vers dix heures, par 

des agens de la paliee de sûreté au moment où il fouillait âans les 

poches des passans au Palais-Royal. Conduit au poste de la. place du 

Palais-Royal, il a été trouvé nanti d'une grande quantité d'objets 

paraissant provenir de vol. Après avoir passé la nuit au violon cet 
individu a été envoyé à la Préfecture de police. 

Samud, drame en cinq scies, doit faire son apparition samedi au théâ-
tre de lAmbigu-Camique; cette pièce sur laquelle On fonde de grands 
suceè ', a é;é mise en scène avec beaucoup de frais. 

— Une société sous le nom de le Régisseur général est fondée à Paris 

rue Grange Batelière, 24. Les avantages remarquables que présente cette" 
institution la recommandent à tous les propriétaires. 

— Une publication historique, qui a au si contribué à favoriser le 
mouvement qui a porté, depuis quelque tejips, tous les esprits sérieux à 

,4'.
 er notre u

'
st! ire et les s,nl,c 8

' Bévue rétrospective, fondée 
en 183a, ouvr : au ourd'hui la sixième année d'une carrière que le suc-
ces lui a rendu facile à parcourir. L'éditeur a toujours su mêler aux 
plus précieux documens sur lis derniers siècles historiques, des pièces 
piqmn es sur les événémens de nos cinquante dernières années et des 
œuvres inédiles de nos grands écrivains, de manière à rendre c île re-
vu*: aussi attachante et aussi variée qu'elle est mile et instructive. C'est 
une collection indispensable dans toutes L s bibliothèques un peu com-
plets, et lesfaciii éi accordées aujourd'hui pour soii acquisi: ion vont, 
lui p ruietire de ti ouver place là où se fait encore sentir l'absence de 
ce cotps d'histoire. 

— Les jeunes gens que la loi du recru'ement appelle cette ann 
bir le tiiv.ge au sort, M peuvent mi ux faire que de recourir ' 
pagnie générale d'Assurances your la libération itu ;ervice niilï 
personnes honorables et. d'expérience qui composent cette so 
une sûre garantie de la fidélité qu'ils mettront à remplir leur 
mens. (Voir aux Annonces d'hier,) 
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HjEnticTiok 
des prix 

DE L'ABONIMEÏÏ ANNUEL, 
BEVUE RÉTROSPECTIVE. 

Abonnement annuel. (BUREAU, rue de Seine, iG.) 

JFACMWJMTÉS 

pour l'acquisition 

DES COLLECTIONS COMPLÈTES. 
Acquisition des Collections complètes. 

L'Éditeur de ceKeeueil mensuel vient de prendre un parti qui rendra cette publication pour ainsi dire po-
pulaire en la mettant à la portée de tous. 11 a adopté un mode d'impression conforme à celui de la Revue des 

Deux-Mondes qui, ea comportant un caractère d'un œil fort et parfaitement lisible, lui permettra néan-

moins de renfermer en un moindre nombre de feuilles autant de matière que les livraisons actuelles en con-
tiennent. Le prix annuel de cette précieuse Bibliothèque historique, au lieu de 44 fr. et de 50 fr., sera désor-
mais de 30 fr. pour Paris et de 34 fr. pour les départemens; celui du semestre de 16 fr. et de 18 fr. — Les 
documens le plus importans composeront les livraisons qui vont paraître, et en rendront la lecture aussi at-
tachante que variée. Le numéro du 3t janvier 1838, qui paraîtra au premier jour, a été retardé par la com-
position de la Table analytique des matières contenues dans ces numéros publiés pendant l'année 1837. 

11 sera tenu compte de la différence aux souscripteurs qui ont renouvelé sur l'ancien prix, à l'aide de la 
prolongation de leur abonnement. 

Un grand Rombre de Conservateurs de Bibliothèques publiques, de Secrétaires de Sociétés savantes et ri 
Bibliophiles ont témoigné le désir d'acquérir l'ensemble de ce Becueil dont la collection, prête à manauer 

'-' entât hors de prix dans le commerce. Mais une dépense imméiiate de 187 fr., prix des 5t \-
Q

|„ 
s publies du 31 octobre 1833 au 31 décembre 1837, étant trop onéreuse pour la caisse de cer 

deviendra bientôt hors d 

mes mensuel 

nier également dé 45 fr. au 15 janvier prochain. Les personnes d'une solvabilité connue'qui feront"pàrveni" 
le premier paiement en un mandat sur la poste ou sur Paris et les tsois bons indiqués, recevront immédiate 
ment la collection franche de frais de port tt d'emballage. — Une Table chronologique de toute la collection 
coordonne, en les pi ésentant dans l'ordre de leurs dates, tous les doeumens renfermés dans la REVUE et en 

forme ainsi un corps d'histoire complet et suivi. J 0 

Rue C« range-Batelière. 34. IiA SOCIETE y A ssnraiiceylii recouvrement îles loyers. 

LE REGISSEUR GENERAL 
ASSURE LE RECOUVREMENT INTÉGRAL, ET A JOUR FIXE , DES LOYERS. 

jElle gère et administre*— lie montant de ses actions, au capital de TROIS MILLW§
;
 demeure affecté à îa garantie de ses engagemens. 

BREVET DIRENT ION, PATE PECTORAL JE 

REGNAULD AINÉ 
Pharmacien, rue Caumartirb, 45, à Paris. 

SUPÉRIORITÉ CONSTATÉE SUR T/ES AUTRES PECTORAUX 
pour guérir les rliumes, catarrhes, coqueluches, toux.asthmes. enraaemejïts.et maladies de poitrine 

^ Dépôt dans toutes les Villes de FRANCE et de Z'ETRANGER.
 y 

LE SPECTATEUR UNIVERSEL. 
Les journaux ont rendu justice à la l re livraison du Spectateur. On y remar-

que, en effet, ptus de soixante articles de variétés intéressantes sur l'histoire, la 
littérature, les arts, la politique. La 2e livraison, qui a paru hier, justifie pleine-
ment le titre. 

Prix de l'abonnement annuel: 20 f. et pour l'étranger, 25 f. Rue Montmartre,124 

LIBRAIRIE. 

30 : âo ;g'o.:5o. 3<>- 30: so, r.o: 30 : 30 : 30.: 30 

MBILCLOTOEE DÉEMTM 
DE LA SOUSCRIPTION DU JOURNALDES/ 
ENFANS Les5Vol.g4in8?ebune ANNÉE -1 
«l'Abonnement 12Jr.a5? pour Yarïs etlSfrJ 

Po ur le s D epx? Tue-Jjouiv le Grarul 2 3 . 
©;<>:<>î<>:<>:^:<>-<>-:<>:^ 

On emploie toujours avec le plus grand 
A I I gfc <mm» i iiH'l H iJKl'uccès, contre les flueurs blanches an-

XjJXi^T V i ,AlMlmL!3^J')ieMne't - le
 TRAITEMENT indiqué par 

. le D r Guyétant, membre ae l'Acad. royale de méd., chev. de la Légion-d'Hon-
neur, etc., etc., dans ton ouvrage sur la leucorrhée. 

A la pharmacie d'Abadie, rue de la Ferme des-Mathurins, 10. 
dans dans toutes tes villes. (Affranchir.) 

■Correspon 

COPIES D'ECRITURES 
Parle procédé Taxapographique, 
Pour tout ce qui demande de 2 à 8 co-

pies, à 15, 20 et 25c. la page quelle qu'elle 
soit S'adr. à M. Bovy, agent du brevet, 
place de la Bourse, 9. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Adjudication, en la chambre des no-
taires de paris, le mardi 27 mars 1838, 
heure de midi, par le ministère de Me 

Yver l'un d'eux, d'une maison sise à pa-
ris, place Dauphine, 10, consistant en 
un rez-de-chaussée sur caves, entresol , 
cinq étages carrés, sixième en mansar-
des, ayant trois croisées de face. La fa-
çade est en pierres de taille; toutes les 
cheminées, ornées de belles glaces, sont 
à revêtemens. Les corps de chemi-
nées sont en fonte. Dans la cour 
est une pomoe à cylindre. Miss à prix, 
70,000 fr. S'ad. à paris, à Me Yver,notai-
re, rue des Moulins, 21, sans un billet 
duquel on ne pourra voir la propriété. 

AUX , DENTS 
riEAU,i..D.O'MÉARA 

Ancien premier médecin de 
Napoléon. Cette eau, autorisée 
par brevet et ordonnance royale, 
guérit à l'instant les maux de 

dents les plus violeus, arrête tt deiroit la carie sans être désagréable. Prix, 1 fr. 
75c. le flacon. Dépôt, chez FONTAINE, pharmacien, place des Petits Pères, 9. 

Honoré, 383. Se défier aes contrefaçons. (Affranchir.) 

Le flacon pour 14 tasses, 1 fr. 80 cent. 
Chez LESEURRE, pharmacien, rue de la 
Harpe, 71 . Dépôts chez Chevet, au Palais-
ttoyal; rus de i'Arbre-Stc, 35; rue Saint-

MM. les actionnaires de la société des 
voituies de place dites Zéphirines sont 
prévenus qu'une assemblée générale ex-
traordinaire est convoquée pour lésa 
medi 24 mars, à huit heures du soir 
dans l'étude de M

E Chardin, notaire dé la 
société, rue St-Honoré, 422. Le but de 
cette réunion étant une modification aux 
statuts, MM. les actionnaires sont pré-
venus de vouloir bien s'y trouver. 

MENNECHET. 

Adjudication définiti se, par suite de 
décès, en l'étude et par le minis'ère rie 
Me Preschez aîné , notaire à Paris , rue 
St-Victor, 120, le samedi 10 mars 1838, 
à midi. 

D'un FONDS de commerce de limona-
dier connu sous le nom de Café de 10-
péra, exploité à paris, rue Lepelletier, 
dans les bâtimens de l'Opéra. 

Consistant en : 
1° L'achalandage et les pratiques y at-

tachés ; 
2° Les ustensiles et machandises en 

dépendant ; 
3° Et le bail des lieux ou s'exploite le-

dit fonds. 
Mise à prix 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens au-

dit M" Preschez aîné , notaire, déposi-
taire du cahier des charges. 

Adjudication définitive le 22 mars 
1838, à midi, en un ou plusieurs lots, 
en l'étude de Me Moreau , notaire-
commis, du grand et bel HOTEL de La-
moignon, sis à Paris , rue Pavée, au Ma-
rais, et de terrains en dépendant. 

S'ad. audit Me Moreau, rue St-Méry, 
25, chez lequel lecahier des charges et le 
plan sont déposés. 

VESTES PAR AUTORITE DB JUSTICE. 

Hôtel des Commisaires-Priseurs, place 
de la Bourse , 2. 

Le samedi 10 mars 1838, à midi. 

Consistant en eommode , chaises, ta -
b!es, pendules, armoire, etc. Au compt. 

Sur la place de la commune de Gentilly. 

Le dimanche 11 mars 1838, à midi. 

Consistant en tables, chaises, poêle en 
faïence et ses tuyaux, etc. Au comptant. 

AVIS iilVERS. 

Charge d'avocat, près d'une Cour spé-
ciale, à vendre 45,000 fr., ou 60,000 fr. 
avec dossiers. S'adresser à M. Louis 
Menu, faubourg Montmartre, 17. 

Tirage f © mars proè. 

DE LA 

Clause de 18 il t. 
LÀMY, rue de Louvois, 8. 

ROUHAUD ET
 1 

Rue du Bouloi, 2. 

CITASSE »E IH3t. 

Assurance contre les chances du recru-
tement. 

demi-bout, et 4 fr. la bout, pharmacie 
rue du Roule, 11, près celle des prouvai-
res. Excellent sirop de punch au rum 
pour soirées. 3 fr. la bout. (Affr.) 

Pommade préparée d'après la for-
mule de 

DUPUYTREN 
Par MALI.ARD , pharmacien, jour la 

croissance, contre la chute et t'albinie 
des CHEVEUX . Pharm., r. d'Argenteuil, 
31. Dépôts, passage Choiseul, 25; des Pa-
noramas, 12; M. Guillaume, boulevard 
des Italiens, 22. 4 fr. le pot. 

A louer pour le jerme d'avril, un AP-
PARTEMENT complet au premier étage, 
quai des Augustins, 55. 

S'adresser au concierge. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Zoi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte passé devant Me Norès, notaire, à 
Paris, et son collègue, le 24 février 1838, enre-

gistré 
M'"«; Elisa L1PMANN, épouse de M. Alexan-

dre CRÉHANGE , employé , avec qui elie de-
meure â Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 5, 
autorisée dudit sieur son mari, et une commandi-

ta
'ont formé entre elles une société pour la vente 

en détail, demi-gros et gros, ainsi que pour la con-
signation de nouveautés et articles de Paris; elles 
sont convenues que ladite société serait en nom 
collectif pour ladite dame Créhange, et en com-
mandite seulement pour sa co- associée; que la 
raison sociale serait Eiisa CRÉHANGE et compa-
gnie; que la gestion et t'adtninitration seraient 
confiées à ladite dame Créhange; que le fonds so-
cial se composerait d'une somme de 3,000 fr., qui 
serait versée par la commanditaire, à partir du 24 
février 1838, jusqu'au 15 avril suivant; que ma-
dame Créhange n'apportait dans la société que son 
industrie. La durée de la société a été fixée à 3, 6 
ou 9 années, au choix respectif des associées, à 
compter du 15 avril 1838; que toutefois, l'asso-
ciée qui voudrait faire cesser la société à l'une 
des deux premières périodes, devrait avertir son 
associée six mois d'avance. 

NORÈS, 

De deux actes sous seings privés en date, le 

Î
>remier, du 22 janvier dernier, enregistré le 29, 
e deuxième du 28 février, enregistré le même 

jour ; il appert qne Jean-Stanislas AMELOT, et 
Emmanuel MARQUET, demeurant , rue Saint-
Pierre-Montmartre, 6, à paris, 

Se sont associés de compte a demi, à compter 
du 22 janvier jusqu'au 1er avril 1845 pour exer-

cer l'état de serrurier. 
Que le fonds social est de 700 fr. 
Quêtes engagemens devront être signés par 

les deux associés, 
pour extrait : 

AMELOT 

MARQUET. 

D'un acte sous seing privé en date du 28 fé-
vrier 1838, enregistré, à paris, le 1er mars sui-
vant par Chambert qui a reçu 5 fr. 50 c. ; 

U appert que M. Alphonse DECOURDEMAN-
CHE} avocat domicilié a paris, a constitué une so-
ciété en commandite par actions sous la raison 
DECOURDEMANCHE et çdmp. Comme direc-
teur gérant, M. Decourdemanche est autorisé à 
gérer, administrer et signer pour la société. 

L'apport de M. Decourdemanche est éva'ué à 
un capital de 200,000 fr.; le montant des valeurs 
fournies ou a fournir par actions représentera 
un capital de 5 millions de fr. La durée de la so-
ciété est fixée à 9» ans, à partir du 1 e ' mars 1838. 
La société a pour | but d'améliorer les conditions 
du crédit industriel. Elle siège à paris, rue Saint-

Honoré, 290. 
l'ait. à raris, le 2 mars 1838, 

par le directeur-gérant soussigné. 
1)F.COUIIDEÏIANCHH et Cie. 

D'nn acte sous seing privé fait triple à paris, le 
24 février 1838, enregistré ; 

11 appert que la société qui existait entre Mme 

Elisabeth K1N, épouse de M. Jean-René-Victor 
BOICHOD, monteur en bronze; de lui autorisée à 
cet effet, demeurant ensemble à paris, rue Tra-
versière-Saint-Honoré, 29. 

M*"' Jeanne-Marguerite GUERRE, dite ME-
LINA, présentement femme séparée de biens de 
M. Auguste-Bazile LEROY, négociant, demeu-
rant à paris, rue des Moulins, 28, et MI,e Victo-
rine-Emilie B1LLY, demeurant mêmes rue et nu-
méro, ont dissous la société qui existait entre el-
les, suivant acte fait sous seing privé, le 24 fé-
vrier, enregistré et à partir du 1er février der-
nier. 

M mes Melina et Victorine sont chargées de la 
liquidation. 

D'un acte sous setngs privés, fait double à Pa-
ris, le 24 février 1838, enregistré; 

H appert que Mme J eanne-Marguerite GUER-
RE, dite MELINA, femme séparée de biens de M. 
Auguste-Bazile LEROY, négociant, demeurant à 
paris, rue des Moulins, 28, et M" e V'cttirine-
EmilieBlLLY, demeurant susdits rue et numéro, 
ont forme entre elles une société en nom collec-
tif pour l'exploitation d'un fonds de couturières 
en robes. Que la société est contractée pour 15 
années consécutives, depuis le 1er février 1838 
jusqu'au 1er février 1853. Que le siège delà so-
ciété est établi a paris, rue des Monlins; 28. Que 
lesdites dames auront toutes deux la signature 
sociale (Melina et Victorine), et qu'enfin Mme 

Melina est chargée de l'administratioa delà so-
ciété. 

pour extrait. 

CABIMET DE M. FOURXIER , 

rue Railleul, 5. 

D'un acte sous seing privé du 7 mars 1838, en-
registré à Paris ledtt jour par Frestier. 

Il appert que la société qui existait entre les 
sieurs Louis Guillaume BORD1ER et Charles-
Vicsor BLOND, ayant pour objet la confection de 
guêtres, cuissarts, ceintures et objets utiles à la 
chirurgie et dont le siège est à Paris, rue Tra-
versière-St- Honoré, 33, formée en nom collec-
tif entre le* parties par acte sous seing privé, eu 
registré à Paris, le 11 mars 1837 , par Chambert, 
est dissoute à partir du 10 février dernier. 

M. Blond est chargé de la liquidation de la so-
ciété. 

Paris, ce 7 mars 1838. 
BoRDiEit. BLOND. 

ÉTUDE DE M 1
 AMÉDÉE LE FEU VUE , 

Avocal-agréé, rue Pivicnne, 31 

D'un acle sousseing privé, fait triple à Paris, le 
23 février 1838, enregistré le (! mars suivant, fol. 
126, recto cases 5 et 6, en ladite ville, par Fres-
tier, qui a reçu les droits. 

Entre M. l'itrre-François TETA RT, négociant, 
demeurant à Arras, et la dame Zétie N1COLLK,-
son épouse, de lui dûmeut autorisée, demeurant 

avec son mari, en ladite ville d'Arras, et ses com-
manditaires. 

U appert : qu'une société en nom collectif et en 
commandite a été formée entre les sus-nommés, 
pour l'achat et l'exploitation d'un fonds de coai-
merce, à l'enseigne du Petit Matelot, sis à Pa-
ris, au coin du quai d'Anjou ; 

Que le siège de la société et à Paris, susdit quai 
d'Anjou, et la commandite de quarante mille 
francs ; 

Que la raison sociaie est TETART et Ce . et que 
la signature sociale appartient à M. TETART, 
seul gérant de la société, qui ne pourra l'employer 
à souscrire aucun billet ni lettre de change. Les-
quels sont dès-à-présent déclarés nuls, si ce n'est 
à l'ordre des commanditaires ; 

Que tous les achats seront faits au comptant, 
et que la duréede la société sera de quinze annies, 
qui commenceront 'e premier mars 1838, et fini-
ront le 28 février 1853. 

pour extrait : 

A. LEFEBVRE. 

ÉTBDE DE M
e
 GTJIBERT , 

avocat-agréé , rue Richelieu , 89. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Paris , du lt=r mars, présent mois , enregistré le 6 
dudit mois, par Frestier, aux droits de 7 fr. 50 c. 

Il appert que M. Alphonse Hortensius-Théo-
dore LEVAVASSEUR, libraire éditeur , demeu-
rant à Paris, place de la Bourse, 8, a, conjointe-
ment avec les personnes dénommées audit acte 
et toutes celles qui y adhéreront ultérieurement, 
formé une société pour la publication d'un ou-
vrage intituléDictionnairedes dates, des faits, des 
lieux et des hotnmesihistoriques, etc., etc., par 
MM. Rouaix et !.. d'Harmonville, devant former 
un volume io-8". Cette société est en nom collec-
tif â l'égard de M, Levavasseur, qui en est le gé-
rant responsable; et en commandite à l'égard de 
louslesautresactionnaires. La durée delà société 
est fixée à dix années à partir du 10 mars cou-
cuit. Le siège social est à Paris , au domicile du 
gérant. La raison sociale sera Alphonse LEVA-
VASSEUR et Cie. Le fonds social est divisé en 
actions de deux systèmes ; le premier se compose 
de deux cents actions de 50D fr. chacune , repré-
sentant la somme de 100,000 fr., nécessaires 
l'établissement de dix mille exemplaires de l'ou-
vrage; le deuxième d'actions se compose de cinq 
cents actions de chacune 144 fr., destinées a être 
données à litre de prime aux personnes qui pla-
ceront six exemplaires de l'ouvrage. 

Ces actions sont au porteur. 
Pour extrait : 

' ; A. GlIIBERT. 

Suivant acte reçu par Me Bonnaire et son col-
lègue, notaires, à Paris, le 2 mars 1838, il a été 
formé et définitivement constitué, entre M. Fran-
çois -Dominique DKROUIN, instituteur, demeu-
rant 5 Paris, rue Plumet, 14, et tous preneurs 
d'actions, sous la dénomination d'Institut pater-
nel, pour l'exploitation d'une inai.-on d'éducation 
de jeunes gens, unesociélé en commandite dont 
le siège provisoire est à Paris, susdite rue Plu-

met, 14, dont la durée est de quinze ans quatre 
mois, à compter du 1er dudit mois de mars 1838. 
La raison et la signature socialé sont DEROU1N 
et Ce . M. Derouin est gérant, et a la signature so-
ciale. 1.1 a apporté en société l'autorisation qu'il a 
obtenue, par décisiondu conseil royal, de s'établir 
à Paris, comme maître de pension, et qu'il a éva-
lué k 25,000 F." Le fonds social est fixé à 250,000 f., 
divisés en 500 actions de 500 fr. chacune. 

Pour extrait : 
BONNAIRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Du vendredi 9 mars. 

Heures. 

10 

10 

10 

Godefroy, négociant en vins, con-
cordat. 

Veuve Têtard, négociante, syndi-
cat. 

Sebille, négociant-capitaliste, clô-
ture. 

Vullierme et Dugourd, mds de 
papiers, id. 

Guyon, fabricant de bijoux, id. 
Sellier, peintre en bâtimens, id. 
Corot, fabricant d'huile d'aman-

des, vérification. 
Ratisseau, mécanicien, id. 
Bonvatlet, ancieu receveur de ren-

tes, concordat. 
Claudel, md de vins-traiteur, id. 
Gilbert, tapissier , remise à hui-

taine. 

Du Sîmedi 10 mars-. 

Moulinier jeune, gravatier, syndi-
cat. . 

Lavallard, sellier, clôture. 
Egrot, chaudronnier, id. 
Riacbon, ma tailleur, id. 
Fournier, nourrisseur-laitier, id. 
Bsrdet, agent, d'affaires, concordat 
Roux , ancien md de nouveautés, 

id. 
Girard et femme, lui md de bois, 

clôture. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mars. Heures. 

Lemare jeune, distillateur, le 
Daine Dumartin , tenant maison 

garnie, le 
Thierry, menuisier, le 
Sesquès et comp., mds tailleurs 

le 
Mellier, md cordier, le 

Guenebaut, fabricant de vermi-
c"lles,le 

Daudin, ancien md épicier, le 
Massin, md tàbjetier, le 
Etard, dit Lami, ancien fabricant 

de savons, le 
Hainque, fournisseur de la 

municipale, le 

Richard, md fruitier, le 15 12 

Lavaux, sellter-harnacheur, te 15 3 
Reuss, limonadier, le 16 1 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Bonnet, loueur de voitures, à Paris, rue de La-
rochefoucault, 28. — Chez M. Beauvsllet, rue du 
Gros-Chenet, 2. 

DÉCÈS DU 5 MARS. 

M. Roblot, rue Royale, 14. —- Mme veuve t.e-
terrier, rue Siint-Honoré , 414. —Mlle Odinot, 
rue de Richelieu, 102.—Mme Propt, néeDelafond, 
rue de Choiseul, 2 ter. — M. Lalande, rue La-
fayelte, 21.—Mlle Ambroise , rue du Faubourg -
Saint-Martin, 50.—M. Singer, rue de la Fidélité, 
8. —Mme veuve Gorgeu , née Thierrée , rue du 
Temple, 101.—Mme veuve Cazalis, née Perruisse, 
rue des Grands-Augustins , 22. — Mme veuve 
Joumard , née Liébault, rue Poupée, 20. — M. 
Duvoir, rue du Petit-Pout, 22. — M. Franchet , 
impasse Longue-Avoine, 32 —Mme veuve Patte, 
née Gaudre, à la Pitié.—Mme Gouret , rue des 
Filles-du-Calvaire, 9. 

Du 6 mars. 

Mme Gaultron, née Dubarta, rue du Doyenné , 
3.—Mlle Amiot, rue Laborde, 1.—Mme Leclerc, 
néeSautot, rue Montmartre, 61. — M. Hémaid , 
rue du Marché-Siint Honoré, 27. — Mme Piet, 
née Bullot, rue du Faubourg-Montmartre, 61. — 
M. Antiewiez, rue Grange-Batelière , 18. — *• 
Rouveyre, ruedeCléry, 34.—M. Braun, rue St-
Roch-Poissonnière, 6.—Mlle Aubin, rue de Cléry, 
35.—M. Ducloux, rue du Caire, 11. — M. Feuil-
leux, rue Aubry le-Boucher, 30. — MlleRobée, 
rue Saint, Martin, 20t.—M. Fournier, rue Saint-
Méry, 10.—Mlle Mathé, rue de la Roquette, 53-
M. Germain, grande rue de Bercy, 10.—M. Ma-
rin, rue Méniltnontant, 6.—Mlle Soymier, rue de 
l'Hôtel-de-Vilie, 30. —M. Deby, rue Childebert . 
13 —M. VVood, rue de Lille, 87.—M. Duvoir, rue 
du Petit-Pont, 1.—Mlle Mazecus, rue Servandoni, 
25. —M. Montgolfier, rue Pavée-Saint- André, ; »-

—Mile Saffroy, quai de la Tournelle, 25. 

BOURSE DU 8 MARS. 
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F.îirrgislré à Paris, le 
Hmi uu fi une dix cent. 

IMPRIMERIE m A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ï|Ql RUE NEUVK-DES-PET1TS-CHAMPS, :.7. Vu psr le maire du 2
e
 arrondissfinenL 

Pour légalisation delà signature A. GbM*» 
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